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R R E S T
/DE LA COUR

DE PARLEMENT, ;
Du 2 1 Mai 17^4 , * fto f^ LOAiS'i

QUI condamne au feu deux Libelles imprimés,
intitulés, l’un Il efi temps de parler , Çfc. &c

l’autre : Idout fe dira , 6c ordonne qu’il fera

enquis contre ceux qui peuvent avoir compofé,
imprimé ou débité lefdits Libelles.

A T O U L o u s e;
De l’Imprimerie cîe la Veuve de Me Bernard PiJONJ

Avocat, Seul Imprimeur du Roi & de la Cour,
chez la Veuve Lecamus.
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R R E S T
/ DE L A COUR

DE PARLEMENT,
Du 21 Mai 17(54,' P\ A HOASSISfl

àui condamne au feu deux Libelles imprimés»
intitulés, l’un: Il efi temps de parler, &c. ôc
l’autre : T“out fe dira , &c: 6c ordonne qu’il fera

enquis contre ceux qui peuvent avoir compofé,
imprimé ou débité lefdits Libelles.

A TOUL OU S e;
De l’Imprimerie de la Veuve de Me Bernard PïJONJ

Avocat, Seul Imprimeur du Roi & de la Cour,
chez la Veuve Lecamus,
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A a R E S T
DE LA COUR

DE PARLEMENT,
Qui condamne au feu deux Libelles imprimés , intitulés ,

l’un : Il eft temps de parler , &c. & l’autre : Tout fe dira ,

&c. & ordonne qu’il fera enquis contre ceux qui peuvent
avoir compojé , imprimé ou débité lefdits Libelles.

EXTRAIT DES REGISTRES DU PARLEMENT,
Du 14 Mai 1764.

E JOUR, toutes les Chambres alTemblées,
un de MM. à dit ;

MESSIEURS,
En dénonçant les Lettres Paflorales que

vous avez juftement profcrites par votre Arrêt
du 9 Avril dernier j M. le Procureur Général vous parla de
Libelles anonimes, qu'il auroit en même temps déférés à la
Cour ,

s’il lui avoit été poflible de s’en procurer des Exem-

plaires : deux de ces Libelles font tombés depuis peu entre

A ij
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mes mains • l’un a pour Titre ; Il efi temps de parler -, &Tfu-
tre, Tout fe dira.

Après avoir lu ces Productions licentieufes', j'ai ceffé d’être

furpris des précautions fingulieres qu'on prenoit d’abord

pour les tenir cachées aux yeux de la juftice. Ces Écrits étant

plus propres, par les horreurs qu'ils renferment, à décrier

qu’à, fervir la caufe' qu’on s’efforce d'y défendre ; la prudence
exigeoit qu’on ne les confiât qu’à des mains favorites : il falloit
faire un choix parmi les Partifans même d’une Société , tou-

jours habile à difcerner le degré de zele defes Agens, dans la
crainte de révolter ceux en qui le fanatifme n’auroit pas entie-
xement étouffé les lumières de la raifon. .

Mais voici le moment où l’on va répandre fans ménage-
ment ces Eôrits abominables : déjà ils circulent dans le Public
avec moins de précaution •, il efl néceffaire d’en arrêter le
cours. Tout ce qu’il y a de Noms célébrés dans la Magifira-
ture eft outragé avec la derniere licence., & ces Magiftrats ne

font pas tous vengés.
Je n’entrerai point dans le détail des calomnies atroces

Iiazardées contre les Vengeurs publics qui ont dévoilé les mif*
teres d’un Inflitut condamné. Il fuffira de vous préfenter l’ef-

quiffe d’un tableau trop affreux pour être vu tout entier.

Imaginez /MESSIEURS, tout ce que la rage & le défef-

poir de fe voir démafquée aux yeux de l’Univers j tout ce que
la honte d’une profcription méritée ; tout ce que le délire du
fanatifme ont pu dicter de plus outrageant à une Société con-

fondue, contre les premiers Auteurs de fa deftruction : &
vous ferez encore étonnés de vous trouver h loin des hor-
reurs raffemblées dans ces Libelles. Les Comptes rendus, les

llequifitoires, les Plaidoyers qui ont paru fur l’Affaire des ci-
devant foi-difans Jéfuites, font des Catilinaires, des Difcours
faîiriaues ou le fiel & lamertume , répandus avec profufion
& fans goût, dégradent la raifon , font gémir ïhumanité (i) ^
des ouvrages vu l’on trouve desfaujfetés de toutes■ les efpeces s

fi) Préface de Tout fe dira , pag. 5.
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^AdM^^^aux principes , de faujfes accufaîiom
‘

de faujfes cita -

" ^ç-RA-ou'b^Jli , une faujfe impartialité, un faux yele, unefaujfe aJJ'u-
$\frt£é'": d0nce C1
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; • : ..-J Les Auteurs de tant d’Ecrits lumineux font peints comme

des Acteurs de Théâtre (2) , de miférables Déclamateurs qui
hasardent tout , ne prouvent jamais , ne refpeclent rien (3) •

des Accufateurs fans droiture & fans probité (4) , qui n'ont
été guidés dans le zele qu'ils montrent contre les Jéfuites, que
par l’amour de la célébrité , la vaine gloire, la vengeance &
la cupidité (5) -, qui tronquent les textes , déguifent la vérité ,

infultent à la foi publique, foulent aux pieds toutes les te -

gles de la droiture , de l’équité, de la pudeur (6) • qui méri-
tent les noms de Calomniateurs , de Prévaricateurs, dePauf-
faires (7) : Le titre de Fanjfaires n'eft pas même ajfe£ fort
pour qualifier les Auteurs de certains Comptes rendus (8).

Tels font, Messieurs, les traits affreux dont on a

cherché à noircir les Garadeuc , les Monclar, les Caflillon, les
Bonrepos, les Dudon , les Champel, les Salleles & tant d'au-
très : ces Noms, fi précieux à la Magiftrature, difpenfent d'une
apologie qui feroit toujours au-deffous de leur réputation.
Quoique la plupart de ces illuftres Scrutateurs de l'Infiitut, ne

nous foient connus que par la célébrité de leurs talens , & par
les efforts & le fuccès de leur zele ; nous pouvons aifément
apprécier le mérite dés imputations qu’on leur fait, en les
comparant avec les calomnies abfurdes qu’on s’efl permifes
contre le Magiflrat refpeclable qui a dévoilé & pourfuivi dans
ce Tribunal les vices de ce même Inflitut.

Il faut avouer cependant que ces Ecrivains frénétiques ne

(1) Il efi temps de parler , tom. ï , pag. 13Ï,
(2) Préface de Tout Je dira , pag. 22 & 25.
(3) P eft temps de parléP, pag. 121 , aux notes.

(4) Ibid.

(5) Il efi temps de parler , tOlîl, I, pag. 166.
(6) Ibid. tom. 2 , pag. 33,



jfe font pas également acharnés fur tous ceux qui ont plaidé la
Caufe du Souverain & des Loix, contre une Société eïTen-
tiellement ennemie de toute Autorité légitime. Les Vengeurs
publics de Brétagne & de Provence ont été les principaux ob-

jets de fa fureur.
Celui dont le génie pénétrant & rapide avoit mis dans nos

mains la clef de l’Inftitut, en lui donnant pour bafe le fiftême
ultramontain fur le pouvoir abfolu du Pape dans le temporel,
& la communication de ce pouvoir au Général de la Société ;
celui qui le premier a porté la coignée au pied de 1 arbre , en

étendant l’appel comme d’abus fur les Vœux, M. de la Cha-

lotais, méritoit fans doute une place diftinguée dans ces détef-
tables Libelles.

Que ne devoit point attendre de ces Ecrivains téméraires
cet autre Efprit fublime & profond , qui elf entré fi ayant

dans le dédale obfcur des Conftitutions Jéfuitiques ? M. de

Monclar ell de tous les Magiftrats celui que la calomnie a

pourfuivi avec le plus d’obflination. Cette préférence étoit due
à ces Ecrits immortels qui feront à jamais la gloire de la Ma-

giftrature & la honte de la Société. Etoit-il poflible de lui par-
donner la confufion dont il l’a couverte aux yeux de l’univers,
en arrachant le voile qui cachoit des nudités affreufes ? Une

feule reffource refloit à cette Société , & M. de Monclar la lui

a ravie : après ce qu’il a fait pour la forcer à défendre léga-
lement fes Loix & Ton Régime ,

elle ne peut plus fe plaindre
avec pudeur qu’on l’a condamnée fans vouloir l’entendre,
t L’illuftre Magifhat qui partage avec M. de Monclar le

poids du Miniftere public, n’eft pas moins déchiré dans ces

odieux Libelles. Us n’ont épargné ni fes falens, ni fa religion,
ni fa probité, ni fes mœurs. On peut à peine fe perfuader
qu’il exifte des hommes capables d’un tel excès d’emporte-
ment ; Blais quand on fe fouvient^jne JM. de Caftillon ofa ,

dans le temps même de leur gloire , défigner les ci-devant

foi-difans Jéfuites comme les ennemis de tout lien (i) ; qu’il
s’éleva contre les Thefes ultramontaines foutenues dans leur

(i) Reqüiütoire du 12 Juillet 1754.
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c - e Marfeille (i) -, & qu’en dénonçant un Inftitut
..^csïnôn^rueux ,

il a montré à quel point il en avoit pénétré l’ef-

p|5t, par cet éloquent Difcours (2) , qui clans fon énergique
_ jCrieveté , annonce une connoiiïance fi profonde de l’Hiftoire ,

de la Morale & des Loix d’une Affociation réprouvée , & qui
a fait dire de fon Auteur ce que l’on a dit de Tacite, qu’il
abrégeait tout parce qu’il voyoit tout (3) : quand on fe rappelle
que M. de Caflillon , uniquement touché des confidérations
les plus puisantes, n’écouta que les mouvemens de fa fidélité,
à l’ocçafion d’un Edit qui fauvoit la Société en paroiffant la
réformer (4) : quand on l’entend , après un Jugement mémo-
rable , qui a honoré fon zele & vengé la Magillrature ,

établir
la néceffité de délivrer le Royaume d’une Cabale turbulen-
te ( 5) , & qu’on voit enfin des vues fi fures juftifiées par l’é-
venement, il eft facile de comprendre de quelles mains par-
tent ces Ecrits déteftables, & dans quel fens ils appellent
M. de Caftillon le plus fougueux ennemi des Jéfuites (6).
On celfe de s’étonner en voyant ce Magiftrat en bute à toutes

leurs fureurs , vérifier fur lui-même ce qu’il a dit fi bien
d’une Société implacable dans fes vengeances , que la çalom -

nie fut toujours fon principal rejfort , & que fa maxime

favorite efl de la pratiquer comme devoir de religion ,

lorfquil s’agit de perdre ceux qu elle appelle fes ennemis \
r

c eft-à-dire, quiconque cAme l’ordre , & le protégé contre fes
entreprifes (7). Elle ne reconnut jamais pour vrais Magifirats
que ceux qui prenoient ouvertement fa défenfe. Le degré
d’eftime ou d’éloignement qu’on a témoigné pour fes maxi-

mes, fut de tout temps l’unique réglé qu’elle a fuivie dans la

difpenfation de fes éloges ou de fes calomnies. Ainfi , après
avoir exhalé fa fureur contre le Parlement entier & fes Mem-î

(1) Reqniütoire du 3 Novembre 1753.
(2) Requiiitoire du 6 Mars 1762.
(3) Efprit des Loix , liv. 30 , chap. 2.

(4) Requifitoire du 15 Mars 1762.
(5) Requiiitoire du 17 Mai 1763.
(6) Il eft temps de parler , tom. 1 , aUX notes ? page 181.
(7) Requiiitoire du 39 Juin 1762.
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bres les'plus diftingués, il y auroii bien des exceptions hpno -

râbles à faire , dit l'Auteur de l’un de ces Libelles (i) ; les
noms d’Egaillés , de Baftard , de Montvalon ,'de Coriolis
& tant d’autres , vengent hautement la Magiflrature des
torts que lui font les Magifirats.

Ces torts, Messieurs, font d’avoir renvoyé au-delà
des Monts un Inftitut inconciliable avec nos Loix : voilà ce

qui a attiré aux Magiftrats ce torrent d’injures groffieres que
je ne puis répéter fans horreur. Leurs lumières, leur probité,
leur droiture , leur bonne foi, leur amour pour le Souverain,
tout a été attaqué ou tourné en dérifion par ces Ecrivains auda-
deux. Nous lommes défignés comme des Juges qui étouffent
les lumières de leur efprit, les répugnances de leur coeur, les
remords de leur confcience, le cri de la Juftice , la voix de la

Religion , les ferftimens de l'humanité (2).
L’Edit de 1595, qui bannit les Jéfuites du Royaume , eft

line piece malignement fabriquée par l’impofture pour les ca-

lomnier. Cependant,MESSIEURS, cet Edit eff configné
dans les Regiftres du Parlement féant à Rouen , à Rennes,
à Dijon -, il eff configné dans les Regiftres de la Cour , trans-

férée à Beziers -, il a été mis fous vos yeux par le Miniftere pu-
blic , & par les Commiffaires chargés de vous rendre compte
de l'inftitut de la ci-devant Société ; il eft vifé dans votre Arrêt
du 5 Juin. 1762 , qui reçoit le Procureur Général du Roi ap-
pellânt comme d ? abus des Conftitiitions y & nous léùtouvons
rappellé dans des Articles accord&s par Henri IV au Duc de
Joyeufe , enrégiffrés en la Cour (3).

(fl) Tout fe dira , pag> 100,

(2) Il eft temps de parler ; aux notes , pag. 70 , tom. ï.

(3) Article 32. Encore que Sa Majefté aye fait une Déclaration
générale touchant les Jéfuites , néanmoins, pour le repos de la Ville de
Touloufe , St aflurance d’icelle a fon fervice , Sa Majefté eft très-
humblement fuppliée d’accorder la demeure defdits Jéfuites dans ladite
Ville, & l’excepter de fon Edit; •

Le Roi. fera fur ce entendre fon intention aux Députés qui font
près Elle Articles fecretx accordés par le Roi Henri IV au

Due de Joyeufe , regijlrés au Parlementde Touloufe le 2 Avril 1596.



7
), Que répondra la Magiftrattire, demande un de cesEcri-

,, vaz/zs obfcurs{ i) , fi le Roi lui reproche tant'de révoltes co-

„ forées du nom de refpecl & de fidélité j tant de refus fédi-

„ deux de remplir des fondions publiques, & d’adminifirer la'

„ Juftice • tant de maximes républicaines étalées fans pudeur
„

dans des Requifitoires, des Arrêts & des Remontrances ;
„

tant de preuves d’un projet fiftématique & fuivi, d’avilir la

„majeffé du Trône , d’en partager les droits, & de l’affervir

„ honteufement à des pouvoirs intermédiaires ?

Difpenfez-moi , Messieurs, de pouffer plus loin les

preuves de l’infolente témérité de ces Ecrivains : il n’eft point
de Français qui ne frémiffe aux noms horribles qui font donnés
aux vrais Défenfeurs de l’Autorité royale, à un Corps qui re-

garda toujours la fidélité envers le Souverain , comme- le pre-
mier de fes devoirs.

Après tout ce que vous venez d’entendre , vous ferez fans
doute étonnés, MESSIEURS, de trouver dans ces Libel-
les l’éloge de la patience Si de la modération des ci-devant
foi-difans Jéfuites : „ on les couvre d’opprobre (2), ils fe tai-

„
fent ; on les dépouillé, on les profcrit, on les écrafe

,
ils

„ n’oppofent à ces excès tyranniques que la patience \ des

„
Libelles fanglans les déchirent, ils prêchent par-tout le fi-

„ lence, la modération \ ils condamnent même ceux qui pour
„

les venger ofent oppofer la vérité au menfonge. Leurs Amis

„ les défendent comme ils fe défendent eux-mêmes ; ils gé-
,, mifl'ent, ils prient • c’eft à Dieu feul qu’ils confient leurs

„ amertumes & leurs douleurs t les Autels font arrofés de leurs

Reg. du Parlement, Hift. de Languedoc, tôm. 5 ; aux Preuves, pag.
328, 337, 33S&-345.

Pour comprendre cet Article (52), dit l’Hiliorien de Languedoc,
tom. 5, pag. 479, il faut favoir que le Roi avoit donné un Edit pour
bannir tous les Jéfuites du Royaume , à l’occafion de l’horrible At~

tentât de Jean Chatel fur fa Perjbnne:

(1) Il e(l temps de parler , tom. 2 , pag. 282,
(2) Ibid. pag. 409.
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„
larmes , & leur bouche ne souvre dans le public , ni aux

y , plaintes ni aux murmures.

L’Apologifte. de la Société , qui s’eft donné une fi libre car-

riere contre tant de Magistrats refpeclables, fe feroit-il ima-

giné qu’on ne le mettroit pas au nombre des Amis de la So-
ciété ? .Quel monument de modération & de patience il a

donné au public i Aveuglé par fon fanatifme , il a parlé avec

plus de Sincérité qu’il ne croyoit : Les Amis des Jéfuites les

défendent, en effet , comme ils fe défendent eux-mêmes , &
comme ils fe font toujours défendus •, e’eft-à-dire , en calom-
niant la vertu qu’ils n’ont pu avilir.

Confolons-nous toutefois, Messieurs
, de trouver la Satire

de nos maximes & de notre conduite dans des Ecrits où les

éloges les plus pompeux font prodigués à des Magiflrats in-

clignes de ce nom ( i ) : n’ambitionnons pas l’exception dés-
honorante qu’ils ont méritée de la part de ces Critiques furieux :

félicitons-nous au contraire que la calomnie fe foit trahie elle-
même en élevant jufqu’aux Cieux des Hommes devenus l’op-
probre de la Magillrature. Toutes les apothéofes que la Société
leur promet pour l’avenir effaceront-elles jamais la flétriffure
que même , en leur faifant grâce , le Souverain a imprimé fur
leur tête ?

C’eft maintenant à vous, Messieurs
, de prononcer fur ces

deux Libelles : quoiqu’ils attaquent en particulier des Magif-
trats refpeclables de tout le Parlement & la Magillrature en

corps j l’un eft principalement dirigé contre la Claffe de

(i) Tout le Corps Epifcopal , le Pape , toute la France vertueufe f
toute l’Europe catholique , faifie de refpecl G» d’admiration pour le'S
noms de MM. d’Eguilles de Montvalon s’eji écriée unanimement

plus d’une fois , Quelle grandeur d’ame ! quelles vertus ! quel hê-
roïfme ! 1 ! eft temps de parler , tom. 2 , pag. 200.. . On les condam-

jxe aujourdhui ( MM. cfEguilles 8c,de Montvalon ); on s’accordera
un jour à les admirer. La Magiftrature confacrera leurs noms dans

JesfaJles: elle célébrera leur intrépidité : elle s’en fera un trophée 9

& peut-être une reffource : oui une reffource. , peut-être néceJJaire' un

jour à fa gloire & à fa conferyation. Ibid. pag. 280.
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Metz (i) , & T autre a déclaré mie guerre dirécle au Parle-
ment de Provence , annoncée dès le frontifpice par l’applica-
tion impie mais puérile d'un paflage de PEcriture ( 2 ). Si la
pourfuite des Auteurs appartient plus particulièrement aux

Tribunaux outragés -, il n'en ell cependant aucun qui ne doi-
ve prendre les précautions les plus promptes & les plus fureî

pour arrêter le cours de ces Ecrits féditieux.

Sur quoi , eue Délibération , il a été arreté que le récit

ci-deffus , enfemble les Libelles dénoncés , feront commuai-

qués au Procureur Général du Roi,pour être par lui pris fur
le[dits Libelles telles Conclufions qu’il avifera , & par lu
CourJlatué ce que de raifon.

Du Lundi 21 Mai 1764.

G E JOUR, toutes les Chambres afïemblées, les Gens
du Roi étant entrés pour rendre compte à la Cour de

deux Libelles dont il leur a été donné communication, en

exécution de l’Arrêté de la Cour du 14 Mai courant, d E

P aràzols, Avocat Général dudit Seigneur Roi, portant
la parole , ont dit :

MESSIEURS,
Nous avons examiné avec attention les Libelles que la

Cour nous a fait remettre : le compte qu’on vous en a rendu en

les dénonçant, femble avoir fatisfait au détail que nous aurions
dû vous en faire, & ne nous lailfe que des réflexions à vous

préfenter.

(1) Tout fe dira , tkc.

(2) Le Libelle II ejl temps de parler , a pour épigraphe , Si vide-
ris calumnias G violenta judicia , G jubverti jufdtiam in ProviNcia ,

non mireris fuper hoc. Eccefiafl. chap. 3. L’Auteur pour faire allu-
tion a la Provence, a affeété de faire imprimer le mot Provinda en

lettres majufcules.



Ces Ecrits licentieux renferment la fatyre la plus révoltante
& la plus criminelle contre le Miniftere public. Mais en vain la
calomnie tenteroit-ëlle de ternir le mérite de tant de Magif-
trats, leur gloire ne perdra rien de fon éclat. Leur réputation
attaquée , n'a befoin que d’elle-même pour mettre en fuite les
ombres dont on voudrait l’obfcurcir. L’indécence avec la-

quelle on a travefli celui qui parmi Vous remplit fi dignement
les mêmes fonctions, déceleroit allez l’impôfture des couleurs

qui les repréfentent tous fi différais d’eux-mêmes : leurs noms

font leur apologie -, les applaudiffemens de la Nation entière
les juftifient ; & le fceau qu’ont mis à leurs efforts tant de Tri-
bunaux augufles, les venge des outrages de ces Ecrivains obf-
curs , & confacre à jamais l’exaetitude & l’utilité de leurs
travaux.

Ces Libelles , quoique dirigés plus particulièrement contre

les Vengeurs publics de Metz & de Provence , le font aufli
contre prefque toute la P/îagiflrature du Royaume. Des Ju-

ges , y eft-il dit (i) , qui étouffent les lumières de leur efprit ,

les répugnances de leur cœur , les remords de leur conscience ,

le cri de la Jujlice , la voix de la Religion , le fentiment de
l’humanité, ne ceffent-ils point par là même d’être Magif-
trats ? Les efpérances des bons Français ne feront pas
anéanties , eft-il prétendu ailleurs (2). La voix de la Jujlice ,

de la fidélité , de la Religion , prévaudra enfin fur les cia-
meurs de la haine , de l’erreur & de la révolte. D’après de
tels principes jugez , MESSIEURS, des conféquences.

Ces Ouvrages fanatiques & féditieux n’ont rien épargné.
La licence y rompt toutes les digues du refpect & du devoir.
Dans les tranfports effrénés de la palfion qui l’égare, rien n’eft
facré pour elle : l’amertume de fon fiel fe répand avec fureur
fur le fanctuaire même d’où fort l’oracle qui la profcrit j & la
main qui prépare & lance la foudre qui l’écrafe , devient dans
fon défefpoir l’objet de fes derniers excès..

(0 Tout fi dira, Préf. pag. 30.

(2) Il ejl temps de parler , tom. 2 pag, 180.



II

PAR CES motifs, ont requis la Cour ordonner que
les deux Libelles en Brochure , fans noms d’Auteur -, le pre-
mier en deux Volumes , ayant pour Titre : Il efi temps de

parler, ou Compte rendu au Public des Pièces légales de

Me
. Ripert de Monclar , & de tous les Evenemens arrivés

enProvence ,
à l’occafion de l’Affaire des Jéfuites. Si videris

calumnias & violenta judicia , & fubverti juftitiam in P R O-

V I N C I A , non mireris fuper hoc. Ecclefiafi. chap. 5. l’un

de ces deux Volumes contenant 250 pages d’impreffion, &
l’autre 410 pages , finiffant par ces mots ; Si la defiinée de la.

Religion efi d’avoir dans tous les fiecles des Ennemis & des

Perfécuteurs , fa gloire efi d’avoir des Difciples & des Dé-

fenfeurs qui favent vivre & mourir pour elle. Le fécond in-

titulé : Tout fie dira , ou l’Efprit des Magifirats définie-
teurs , analifé dans la demande en profit de défaut de
Me Legoullon , Procureur Général au Parlement de Metf
Contra Poternes nemo munit'us efi fatis : fi vero acceffit
Confiliator maleficus j vis & nequitia quidquid oppug-
nant , mit. Phedre , liv. 2, Fable 6

, contenant 406 pages
d’imprelhon , y compris la Table des Matières , & finiflanc

par ces mots , Fin de la Table , foient lacérés & brûlés dans
la cour du Palais , au pied du grand efcalier d’icelui , par
l’Exécuteur de la Haute-Juftice , en préfence du Greffier de
la Cour , affidé de deux Huiffiers d’icelle , comme féditieux ,

calomnieux , injurieux à la Magiflrature , & contraires à l’Au-
torité du Roi & à l’obéiffance due aux Arrêts de la Cour : En-

joindre à tous ceux qui en auroient des Exemplaires de les ap-
porter devers le Greffe de la Cour, pour y être fupprimés ] com-

me auffi de faire très-expreffes inhibitions & défenfes à tous

Libraires , Imprimeurs & autres, de les imprimer, vendre &
débiter ,

& que pardevant un Commiffaire à ce nommé par
la Cour , il fera enquis , tant contre les Auteurs qui auroient

pu compofer lefdits Libelles, que contre ceux qui auroient pu
les imprimer ou débiter : Faire auffi inhibitions & défenfes à
tous Sujets du Roi de plus compofer à l’avenir de femblables
Libelles ; comme auffi à tous Imprimeurs & Diftnbuteurs de
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les imprimer & diftribuer , à peine, les uns & les autres, d’être
pourfuivis extraordinairement à la requête du Procureur Gé*.
néral du Roi, & punis fuivant la rigueur des Ordonnances :

Ordonner en outre que FArrêt qui interviendra fera imprimé,
lu , publié & affiché par-tout où befoin fera, & que èopies
duement collationnées feront envoyées aux Bailliages & Séné-
chauffées du Reffort, pour y être lues, publiées & enrégif-
trées.

Les Gens du Roi retirés, après avoir laiffé lefdits Libelles
fur le Bureau.

V ü les deux Libelles en brochure ; le premier en deux
Volumes, intitulés : Il ejl temps de parler , ou Compte rendu
au Public des Pièces légales de Me Ripert de Monclar, &>
de tous les Evenemens arrivés en Provence ,

à l’occafion de

l’Affaire des Jéfuites. Si videris ealumnias & violenta judicia 5

& fubverti julfitiam in PROVINCIA , non mireris fuper hoc.

Ecclef. chap. v. l’un de ces Volumes contenant 250 pages
d’impreffion , & l’autre 410 pages , & hniffant par ces mots ;

Si la defiinée de la Religion ejl d'avoir dans tous les fiecles
des Ennemis & des Perfécuteurs , fa gloire efi d’avoir des

Difciples & des Défenfeurs qui favent vivre & mourir pour
elle. Le fécond , intitulé : Tout Je dira, ou l’Efprit des Ma-

gifirats defirucîeurs , analifé dans la demande en profit de

défaut de Me Legoullon , Procureur Général du Parlement
de Metsr. Contra Potentes nemo munitus eft fatis : fi vero ac-

ceffit Confiliator maleficus, vis & nequitia quidquid oppug-
liant, ruit. Phedre , liv- 2, Fable 6. contenant 406 pages
d’impreffion , y compris la Table des Matières, 8t Unifiant

par ces mots : Fin de la Table. Vu le récit fait à la Cour par
un de MM. du contenu auxdits Libelles -, l’Arrêté de la Cour ,

du 14 du courant, qui ordonne que lefdits Libelles feront

communiqués aux Gens du Roi j enfemble les Conclufions du
Procureur Gépéral du Roi :



LA COUR , toutes les Chambres affemblées, a ordonné
& ordonne que- lefdits deux Libelles feront lacérés & brûlée
dans la cour du Palais, au pied du grand efcalier d’icelui, par
l’Exécuteur de la Haute-Juftice , en préfence du Greffier de
la Cour , affilié de deux Huiffiiers d’icelle , comme féditieux,
calomnieux , injurieux à la Magiftrature , & contraires à l’au-
torité du Roi & à l’obéiffance due aux Arrêts de la Cour :

Enjoint à tous ceux qui en auroient des Exemplaires de les

apporter devers le Greffe de la Cour , pour y être fupprimés :

Fait très-exprelfes inhibitions & défenfes à tous Libraires &

Imprimeurs de les vendre, imprimer ou diffrib.uer : Ordonne

qu’à la requête du Procureur Général du Roi, pardevant
M. DE MoNTGAZIN , Sous-Doyen, que la Cour a commis à cet

effet, il fera enquis, tant contre les Auteurs qui auroient pu
compofer lefdits Libelles, que contre ceux qui auroient pu
les vendre, imprimer & dillribuer : Fait de plus ladite Cour

ïrès-expreffes inhibitions & défenfes à tous Sujets du Roi,
quels qu’ils foient, de plus compofer à l’avenir femblables
Libelles } & à tous Imprimeurs , Libraires & Diftributeurs,
de les imprimer, vendre & dillribuer , à peine , les uns & les
autres, d’être pourfuivis extraordinairement à la requête du
Procureur Général du. Roi, &. punis fuivant la rigueur des
Ordonnances : Ordonne en outre que le prélènt Arrêt fera

imprimé, lu , publié & affiché par-tout où befoin fera , & que
copies duement collationnées d’icelui feront envoyées aux

Bailliages & Sénéchauffées du Reffort, pour y être pareille-*
ment lues, publiées & enrégiftrées à la diligence des Subhituts
du Procureur Général du Roi, qui en certifieront la Cour
dans le mois. PRONONCE’ àTouloufe, en Parlement, le

vingt-deux Mai mil fept cent foixante-quatre. Collationné,
Lebe’. Monfieur DE MO NT GAZIN , Rapporteur.
Çontrollé, V E R L H A c.

Collationné par nous Ecuyer , Confeiller-Secrétaire
du Roi, Maifon , Couronne de France , Audien-
cier en la Chancellerie de Languedoc, près le.
Parlement de TouloufeX?



JTT* N exécution du préfait Arrêt, les Libelles y énoncés
,
1 s ont été lacérés & brûlés par l’Exécuteur de la Haute -

Jujlicé, au bas du grand efcalier, à l’ijfue de l’Audience f
en préfence de nous Jofeph - Guillaume Gravier , Greffier-
Garde-Sacs de la Cour, Commis à la Chambre du Confeil ,

affifté de deux Hiùjfers de ladite Cour , ce 22 Mai 1764.


